
REGLEMENT D’UTILISATION  

DU TERRAIN DE TENNIS  

 

1 - Il est demandé de ne pas laisser des déchets sur et autour du terrain de 

tennis. Une poubelle est mise à disposition des usagers à cet effet. 

2 - Pour permettre à chacun de pouvoir jouer, il est demandé de limiter son 

temps de jeu. 

3 - Tout rassemblement de masse est interdit sur le court de tennis. 

4 - Il est également interdit de : 

 

– pénétrer avec tout engin motorisé ou non (bicyclettes, vélomoteurs, 

trottinettes…), 

- fumer, 

– consommer des boissons alcoolisées,  

– faire pénétrer des animaux. 

5 - Tout dégât volontaire ou non, causé ou constaté, doit être signalé en mairie 

qui prendra les mesures nécessaires. 

Les joueurs mineurs qui ne sont pas accompagnés d’un adulte responsable 

restent sous l’entière responsabilité de leurs représentants légaux 

6 - Toute autre activité que le tennis est interdite sur le court. 

7 - Après chaque utilisation, les joueurs veilleront à bien refermer la porte. 

 

Bons matchs ! 

 

 


